
2021 élections du Conseil départemental de Moselle (51 cantons)/ MANDAT 6ans .

Ce jeudi 1er juillet, le conseil départemental de la Moselle s'est réuni pour élire son président. 

Patrick Weiten, le président sortant a été réélu dès le 1er tour avec 28 voix sur 54. Il entame un

troisième mandat à tout juste 67 ans.

Représentants de Saint-Avold : Patricia Boelgen et André Wojciechowski.

En Moselle, le deuxième tour des élections départementales a confirmé les résultats du 

premier. Abstention record, échec du Rassemblement national à entrer dans l'hémicycle 

départemental, large victoire de la droite qui compte désormais 49 des 54 conseillers et pour 

finir une gauche qui sera très peu représentée dans la nouvelle instance départementale. En 

effet, seuls quatre ou cinq conseillers départementaux contre quatorze dans la précédente 

assemblée seront toujours de gauche et encore il s'en est fallu d'un cheveu que la sanction ne 

soit encore plus violente.

UN PEU D’HISTOIRE : 

Sous l’Ancien Régime,  la France comptait 34 généralités ou provinces, 40 gouvernements 

miliaires, 135 diocèses, 13 parlements judiciaires …….

Pour y remédier, l’Assemblée constituante décide d’établir en 1790 une nouvelle carte 

administrative de la France, découpée en 83 départements. Leur taille est telle que chaque 

citoyen peut accéder à cheval en une journée maximum à son chef-lieu. Et les noms choisis 

correspondent aux particularités géographiques locales (rivières, fleuves, reliefs…).

Dix ans plus tard, Bonaparte met à la tête de chaque département un Préfet tout puissant, 

un Conseil de préfecture et un Conseil Général, nommés par le Gouvernement.

Sous la IIIème République, le Conseils Généraux deviennent autonomes, mais le Préfet 

conserve la maîtrise de l’instruction des affaires et de l’exécution des décisions.

Enfin, le 2/3/1982, les premières lois de décentralisation organisent l’autonomie du Conseil 

Général qui est chargé dès lors des affaires départementales, avec un Président qui devient 

l’exécutif du département au lieu de place du Préfet. Celui-ci conserve le contrôle de 

légalité.

LE CONSEIL GENERAL : ça se visite






